
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

 
 
Délibération n°2025.12.222 
Nautilis : Modification des conditions générales de vente 
 
LE DIX HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ à 16 h 00, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 12 décembre 2025 
Secrétaire de Séance: Jean-Luc MARTIAL 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 50  
Nombre de pouvoirs: 22  
Nombre d’excusés: 3  
 
 
Membres présents : Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve 
CALDERARI, Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude 
COURARI, Fadilla DAHMANI, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Nathalie 
DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Sandrine JOUINEAU, 
Francis LAURENT, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Alain RHODE, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Michel ANDRIEUX à Xavier BONNEFONT, 
Véronique ARLOT à Gilbert PIERRE-JUSTIN, Jean-François DAURE à Fabienne GODICHAUD, 
Serge DAVID à Thierry MOTEAU, Anthony DOUET à Françoise DELAGE, Valérie DUBOIS à Zalissa 
ZOUNGRANA, Christophe DUHOUX à Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Sophie FORT à Gérard 
DEZIER, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Philippe 
VERGNAUD, Thierry HUREAU à Francis LAURENT, Michaël LAVILLE à Isabelle MOUFFLET, Gérard 
LEFEVRE à Gérard DESAPHY, Corinne MEYER à Mireille RIOU, Benoît MIEGE-DECLERCQ à Jean-
Luc MARTIAL, Pascal MONIER à Charlène MESNARD, Martine PINVILLE à Jean-Jacques 
FOURNIE, Jean-Philippe POUSSET à François ELIE, Catherine REVEL à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Jean REVEREAULT à Denis DUROCHER, Martine RIGONDEAUD à Hassane 
ZIAT,  
 
Excusé(s): Séverine ALQUIER, Frédéric CROS, Chantal DOYEN-MORANGE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.12.222 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

NAUTILIS : MODIFICATION DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES 
COMMUNES 
Ambition : FÉDÉRER PAR LE SPORT 
Enjeux : [10501 -1) SPORT POUR TOUS] 

 

 
                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD 3 : soutien à l’activité sportive sous toutes ses formes 
ODD  10 : réduire les inégalités d’accès aux équipements sportifs et de loisirs 
 

 
Par délibération n°144 du 30 septembre 2025, le conseil communautaire a validé la 

création des conditions générales de vente (CGV) du centre Nautilis.  
 

Afin de garantir un cadre clair et sécurisé pour les usagers comme pour la collectivité, 
les conditions générales de vente du centre nautique patinoire Nautilis ont été validées en 
septembre 2025. Ces conditions permettent de formaliser les règles relatives à l’accès, à 
l’utilisation des installations, aux tarifs, aux modalités de paiement, ainsi qu’aux éventuelles 
conditions de remboursement ou d’annulation 

 
Cependant, au vu du nombre conséquent de doléances concernant le report de 

reliquat non utilisé du fait de l’usager et les stratégies adoptées afin de ne pas perdre les 
entrées restantes, il convient de définir plus précisément les modalités de rechargements. 

 
Ces modifications concernent les articles 6 et 7 des conditions générales de vente. 

 
 Article 6 : Conditions générales de vente des cartes multiples entrées et cartes 

au temps 
 

Il est proposé d’ajouter la précision suivante : 
 
Modalité de rechargement : Une fois la date de validité de l’abonnement dépassé, le reliquat 
d’un abonnement multi entrées et carte temps ne sera pas reportable en cas de 
rechargement. 
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 Article 7 : Activités 
 
Il est proposé d’ajouter les précisions suivantes : 
 

- La prestation est valable un an (sauf pour les séances à l’unité qui sont valables le 
jour même). 

- Modalité de rechargement : quel que soit le type de cours ou d’activité, une fois la 
date de validité de l’abonnement dépassé, le reliquat ne sera pas reportable en cas 
de rechargement. 
 
 

 Je vous propose : 
 
 D’APPROUVER les modifications des articles 6 et 7 des conditions générales de 

vente du centre nautique patinoire Nautilis telles que précisées ci-dessus. 
 
 

 
 
Pour : 72  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




